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Direction de la mer et du Littoral Corse

2A-2024-06-07-00003

07/06/2024  

Arrêté portant ouverture d'une participation du

public par voie électronique préalable à

l'instauration d'une limite transversale de la mer

aux embouchures du fleuve OSU, commune de

LECCI
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Arrêté n° 2A-2024-                                            du XXX/06/2024
portant ouverture d’une participation du public par voie électronique préalable à
l’instauration d’une limite transversale de la mer aux embouchures du fleuve OSU,

commune de LECCI.

Le Préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment l’article L. 2111-5 et les
articles R. 2111-5 à R. 2111-14 ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 123-19 et R. 123-46-1 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  15  février  2022  portant  nomination
de M. Amaury DE SAINT-QUENTIN, préfet hors classe, en qualité de préfet de Corse, préfet de
la Corse-du-Sud ;

Vu le décret du Président de la République du 25 octobre 2023 nommant M. Xavier CZERWINSKI,
secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud, sous-préfet d'Ajaccio ;

Vu le décret du Président de la République du 14 octobre 2022 nommant M. Gaël ROUSSEAU sous
préfet de l’arrondissement de Sartène ;

Vu le décret n° 2021-1140 du 1er septembre 2021 relatif à la direction de la mer et du littoral de
Corse ;

Vu l’arrêté du 23 septembre 2021 portant nomination de M. Riyad DJAFFAR, directeur de la mer et
du littoral de Corse ;

Vu l’arrêté du 9 septembre 2021 relatif à l’affichage des avis de participation du public par voie
électronique, notamment son article 4 ;

Vu l’arrêté n° 2A-2023-11-15-00001 du 15 novembre 2023 portant délégation de signature à M. Riyad
DJAFFAR, directeur de la mer et du littoral de Corse ;
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Vu le dossier de constatation des limites transversales de la mer établi par la direction de la mer et
du littoral de Corse ;

Sur proposition du directeur de la mer et du littoral de Corse,

ARRÊTE

Article     1  er   - Objet de la participation du public par voie électronique  

Il est procédé durant 30 jours consécutifs, du jeudi 27 juin 2024 au vendredi 26 juillet 2024 inclus, à une
participation  du  public  par  voie  électronique  relative  au  projet  de  détermination de  deux  limites
transversales de la  mer  aux embouchures du cours  d’eau nommé G OSU H.  Ces  embouchures sont
situées sur le territoire de la commune de LECCI.

La  limite  transversale  de la  mer  est  une  démarcation  administrative  qui  sépare le  domaine  public
maritime,  situé  en  aval,  du  domaine  public  fluvial  ou  des  propriétés  privées  riveraines,  situées  en
amont. Cette délimitation est requise pour la gestion des sites Natura 2000 exclusivement terrestres,
dont la gestion a été transférée à l’Assemblée de Corse. Actuellement, aucune limite transversale de la
mer n'est définie pour ce cours d’eau, rendant nécessaire l’établissement de cette démarcation.

Article 2   - Déroulement   de la participation du public par voie électronique  

Pendant toute la durée de la participation du public, le dossier présentant le projet de délimitations
transversales de la mer est consultable sur support numérique sur le site internet de la préfecture de la
Corse-du-Sud à l’adresse suivante :

https://www.corse-du-sud.gouv.fr/Publications/Participation-du-public-par-voie-electronique-PPVE/
LTM-OSU

Le dossier est également accessible sur support papier dans les lieux suivants :

• Sous-préfecture de Sartène

• Mairie de Lecci

• France Services de Porto-Vecchio

• Direction de la mer et du littoral de Corse

Pour consulter les dossiers sur support papier, il est nécessaire de prendre rendez-vous au moins quatre
jours ouvrés avant la fin de la période de consultation. Les documents seront disponibles dans les deux
jours ouvrés suivant la demande, au lieu, au jour et à l'heure convenus lors de la prise de rendez-vous.

Le dossier soumis à la participation du public est composé des éléments suivants :

• Note de présentation

• plan de situation

• Projet de délimitation

• Notice du projet des tracés

• Avis et observations des services concernés
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Durant la période de consultation, toutes les demandes de renseignements, observations, questions ou
propositions doivent être envoyées par messagerie électronique à l'adresse suivante :

ppvedpm2a.dmlc@mer.gouv.fr

Les contributions doivent être formulées au plus tard le 26 juillet 2024.

Article 3 - Publicité et affichage de l’avis

5.1 - Publication 

Un avis au public sera publié par les soins de la direction de la mer et du littoral de Corse dans deux
journaux  locaux  quinze  jours  au  moins  avant  le  début  de  la  participation  du  public  par  voie
électronique. 

Ce même avis sera publié sur le site internet de la préfecture de la Corse-du-Sud quinze jours au moins
avant l’ouverture de la participation du public par voie électronique et sera consultable pendant toute
la durée de celle-ci à l’adresse électronique suivante : 

https://www.corse-du-sud.gouv.fr/Publications/Participation-du-public-par-voie-electronique-PPVE/
LTM-OSU

5.2 - Affichage de l’avis

Quinze jours au moins avant l’ouverture de la participation du public et durant toute la durée de celle-
ci, il sera procédé à l’affichage de cet avis à la sous-préfecture de Sartène, à la direction de la mer et du
littoral de Corse, à la mairies de LECCI, dans l’espace France Service de Porto-Vecchio et sur les lieux
prévus pour la réalisation du projet.

Les affiches visibles depuis les voies publiques devront mesurer au moins 42 x 59,4 cm (format A2) et
présenteront une typographie noire sur fond blanc. Le titre G AVIS DE PARTICIPATION DU PUBLIC PAR
VOIE ÉLECTRONIQUE H apparaîtra en caractères gras majuscules d’une hauteur minimale de 2 cm.

5.3 - Prise en charge des coûts

Les dépenses relatives à l'organisation matérielle de cette participation sont à la charge de la direction
de la mer et du littoral de Corse.

Article 4 - Synthèse des participations du public

Suite à la consultation publique, une synthèse des observations et propositions recueillies sera établie
conformément à l'article L123-19-1 du Code de l'environnement. Cette synthèse sera disponible sur le
site internet de la préfecture de la Corse-du-Sud. Elle sera publiée avant ou lors de la divulgation de la
décision finale par l'autorité compétente.

Article 5 - Arrêté préfectoral de délimitation

À l'issue de la période de participation publique, le Préfet de Corse, Préfet de la Corse-du-Sud, est
autorisé à établir l’ arrêté préfectoral déterminant la limite transversale de la mer aux embouchures de
l’OSU. Cet arrêté ne pourra être finalisé et rendu publics qu'après un délai minimal de quatre jours
suivant la clôture de la participation du public par voie électronique.
Ce  délai  n'est  pas  requis  si  aucune  observation  ni  proposition  n'a  été  enregistrée  pendant  la
consultation.
L’ arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.
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Direction de la mer et du Littoral Corse

2A-2024-06-07-00004

07/06/2024  

Arrêté portant ouverture d�une participation du

public par voie électronique préalable à

l�instauration d�une limite transversale de la

mer aux embouchures des cours

d�eau PISTIGLIOLO et TARAVO
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Direction de la mer 
et du littoral de Corse

Arrêté n° 2A-2024-                                              du xxxx/06/2024 
portant ouverture d’une participation du public par voie électronique préalable à
l’instauration d’une limite transversale de la mer aux embouchures des cours d’eau

# PISTIGLIOLO ,, commune de SERRA-DI-FERRO et # TARAVO ,, communes de 
SERRA-DI-FERRO et d’OLMETO.

Le Préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment l’article L. 2111-5 et les
articles R. 2111-5 à R. 2111-14 ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 123-19 et R. 123-46-1 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  15  février  2022  portant  nomination
de M. Amaury DE SAINT-QUENTIN, préfet hors classe, en qualité de préfet de Corse, préfet de
la Corse-du-Sud ;

Vu le décret du Président de la République du 25 octobre 2023 nommant M. Xavier CZERWINSKI,
secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud, sous-préfet d'Ajaccio ;

Vu le décret du Président de la République du 14 octobre 2022 nommant M. Gaël ROUSSEAU sous
préfet de l’arrondissement de Sartène ;

Vu le décret n° 2021-1140 du 1er septembre 2021 relatif à la direction de la mer et du littoral de
Corse ;

Vu l’arrêté du 23 septembre 2021 portant nomination de M. Riyad DJAFFAR, directeur de la mer et
du littoral de Corse ;

Vu l’arrêté n° 2A-2023-11-15-00001 du 15 novembre 2023 portant délégation de signature à M. Riyad
DJAFFAR, directeur de la mer et du littoral de Corse ;

Vu l’arrêté du 9 septembre 2021 relatif à l’affichage des avis de participation du public par voie
électronique, notamment son article 4 ;
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Vu le dossier de constatation des limites transversales de la mer établi par la direction de la mer et
du littoral de Corse ;

Sur proposition du directeur de la mer et du littoral de Corse,

ARRÊTE

Article     1  er   - Objet de la participation du public par voie électronique  

Il est procédé durant 30 jours consécutifs, du jeudi 27 juin 2024 au vendredi 26 juillet 2024 inclus, à une
participation  du  public  par  voie  électronique  relative  au  projet  de  détermination de  la  limite
transversale  de  la  mer  aux  embouchures  des  cours  d’eau  GPISTIGLIOLOH  et  GTARAVOH.  Ces
embouchures sont situées respectivement sur le territoire de la commune de SERRA-DI-FERRO et des
communes de SERRA-DI-FERRO et d’OLMETO.

La  limite  transversale  de la  mer  est  une  démarcation  administrative  qui  sépare le  domaine  public
maritime,  situé  en  aval,  du  domaine  public  fluvial  ou  des  propriétés  privées  riveraines,  situées  en
amont. Cette délimitation est requise pour la gestion des sites Natura 2000 exclusivement terrestres,
dont la gestion a été transférée à l’Assemblée de Corse. Actuellement, aucune limite transversale de la
mer n’est définie pour ces cours d’eau, rendant nécessaire l’établissement de cette démarcation.

Article 2   - Déroulement   de la participation du public par voie électronique  

Pendant toute la durée de la participation du public, le dossier présentant le projet de délimitations
transversales de la mer est consultable sur support numérique sur le site internet de la préfecture de la
Corse-du-Sud à l’adresse suivante :

https://www.corse-du-sud.gouv.fr/Publications/Participation-du-public-par-voie-electronique-PPVE/
LTM-PISTIGLIOLO-TARAVO

Le dossier est également accessible sur support papier dans les lieux suivants :

• Sous-préfecture de SARTENE ;

• Mairie de SERRA-DI-FERRO ;

• Mairie d’OLMETO ;

• France Services de PROPRIANO ;

• Direction de la mer et du littoral de Corse. 

Pour consulter les dossiers sur support papier, il est nécessaire de prendre rendez-vous au moins quatre
jours ouvrés avant la fin de la période de consultation. Les documents seront disponibles dans les deux
jours ouvrés suivant la demande, au lieu, au jour et à l'heure convenus lors de la prise de rendez-vous.

Le dossier soumis à la participation du public est composé des éléments suivants :

• Note de présentation ;

• Plan de situation ;

• Projet de délimitation ;

• Notice du projet des tracés ;

• Avis et observations des services concernés. 
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Durant la période de consultation, toutes les demandes de renseignements, observations, questions ou
propositions doivent être envoyées par messagerie électronique à l'adresse suivante :

ppvedpm2a.dmlc@mer.gouv.fr

Les contributions doivent être formulées au plus tard le 26 juillet 2024.

Article 3 - Publicité et affichage de l’avis

5.1 - Publication 

Un avis au public sera publié par les soins de la direction de la mer et du littoral de Corse dans deux
journaux  locaux  quinze  jours  au  moins  avant  le  début  de  la  participation  du  public  par  voie
électronique.

Ce même avis sera publié sur le site internet de la préfecture de la Corse-du-Sud quinze jours au moins
avant l’ouverture de la participation du public par voie électronique et sera consultable pendant toute
la durée de celle-ci à l’adresse électronique suivante : 

https://www.corse-du-sud.gouv.fr/Publications/Participation-du-public-par-voie-electronique-PPVE/
LTM-PISTIGLIOLO-TARAVO

5.2 - Affichage de l’avis

Quinze jours au moins avant l’ouverture de la participation du public et durant toute la durée de celle-
ci, il sera procédé à l’affichage de cet avis à la sous-préfecture de Sartène, à la direction de la mer et du
littoral de Corse, dans les mairies de SERRA-DI-FERRO et d’OLMETO, dans l’espace France Service de
Propriano et sur les lieux prévus pour la réalisation du projet.

Les affiches visibles depuis les voies publiques devront mesurer au moins 42 x 59,4 cm (format A2) et
présenteront une typographie noire sur fond blanc. Le titre GAVIS DE PARTICIPATION DU PUBLIC PAR
VOIE ÉLECTRONIQUEH apparaîtra en caractères gras majuscules d’une hauteur minimale de 2 cm.

5.3 - Prise en charge des coûts

Les dépenses relatives à l'organisation matérielle de cette participation sont à la charge de la direction
de la mer et du littoral de Corse.

Article 4 - Synthèse des participations du public

Suite à la consultation publique, une synthèse des observations et propositions recueillies sera établie
conformément à l'article L123-19-1 du Code de l'environnement. Cette synthèse sera disponible sur le
site internet de la préfecture de la Corse-du-Sud. Elle sera publiée avant ou lors de la divulgation de la
décision finale par l'autorité compétente.

Article 5 - Arrêté préfectoral de délimitation

À l'issue de la période de participation publique, le Préfet de Corse, Préfet de la Corse-du-Sud, est
autorisé à établir les arrêtés préfectoraux déterminant la limite transversale de la mer aux embouchures
des cours d’eau Pistigliolo et Taravo. Ces arrêtés ne pourront être finalisés et rendus publics qu'après un
délai minimal de quatre jours suivant la clôture de la participation du public par voie électronique.
Ce  délai  n'est  pas  requis  si  aucune  observation  ni  proposition  n'a  été  enregistrée  pendant  la
consultation.
Les arrêtés seront publiés au recueil des actes administratifs de la Préfecture.
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Direction Départementale de  l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

Populations

2A-2024-06-07-00002

07/06/2024  

Arrêté préfectoral portant limitation de

mouvement de l'espèce ovine 

Direction Départementale de  l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 2A-2024-06-07-00002 - Arrêté

préfectoral portant limitation de mouvement de l'espèce ovine 13



Direction Départementale de  l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 2A-2024-06-07-00002 - Arrêté

préfectoral portant limitation de mouvement de l'espèce ovine 14



Direction Départementale de  l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 2A-2024-06-07-00002 - Arrêté

préfectoral portant limitation de mouvement de l'espèce ovine 15



Direction Départementale de  l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 2A-2024-06-07-00002 - Arrêté

préfectoral portant limitation de mouvement de l'espèce ovine 16


